
Une chartre, c'est : des droits - des devoirs - des règles de vie à respecter

TROISIÈME PRINCIPE

CHARTRE DE L'ARCHERCHARTRE DE L'ARCHER

MES DROITS

- La violence.
- Le vol.
- La tricherie.
- Les addictions.

MES DEVOIRS

- Une formation de qualité.
- Le respect des autres licenciés et des éducateurs.
- Le respect de ma personnalité, voire de ma différence.

- Je suis assidu et ponctuel.
- Je préviens de mes absences.
- Je suis respectueux des règles.
- J'écoute mon entraîneur et je suis ses conseils.

JE RESPECTE LES RÈGLES DE VIE

- Tenue et chaussures de sport.
- Respect des locaux et du matériel.
- Participation à la vie du club. 

JE REFUSE

JE SUIS PARENT

J'accompagne mon enfant sur le lieu de pratique et je m'assure que
l'encadrant est présent.

SIGNATURE DE
L'ARCHER

SIGNATURE DES
PARENTS


